
Couverture de base

Type de régime
Assurance
vie personne
seule

Assurance vie
conjointe  
premier décès

Assurance vie 
conjointe  
dernier décès

Période des
primes Paiement sur 20 ans Paiement jusqu’à 100 ans

Couverture
de base

Garanties intégrées à la police Montant de  
la prestation

Prime 
prévue

Aide en cas de deuil
Les bénéficiaires peuvent toucher jusqu’à 1000 $ en 
prestations lorsqu’ils reçoivent des services de counseling 
qui les aident en période de deuil.

Jusqu’à
1 000 $

Aucune 
prime 
supplé-
mentaire

Programme incitatif d’abandon du tabac
Les personnes assurées qui fument recevront des primes 
de non-fumeurs pendant les deux premières années 
d’assurance. Ces primes continueront de s’appliquer 
après deux ans si ces personnes répondent aux normes 
de Foresters et à sa définition d’un non-fumeur.

Inestimable

Aucune 
prime 
supplé-
mentaire

Droit de survivant
Dans le cas de l’assurance vie conjointe premier décès, 
la personne assurée survivante peut, sans preuve 
d’assurabilité, souscrire une nouvelle police d’assurance 
vie permanente sur sa tête.

Inestimable

Aucune 
prime 
supplé-
mentaire

Bénéfices facultatifs
Avenant d’assurance en cas de décès accidentel
Il procure un bénéfice maximum de 300 000 $ en cas 
de décès causé par une blessure accidentelle.

Avenant d’assurance temporaire pour enfants
Il procure une assurance vie temporaire pour chaque 
enfant admissible de la personne assurée. Il inclut un 
Droit de transformation, très utile, grâce auquel chaque 
personne assurée peut, sans preuve d’assurabilité, 
transformer son assurance temporaire en assurance 
permanente, à concurrence de 250 000 $.

Assurance temporaire 10, 20 ou 30 ans
Elle offre une assurance temporaire renouvelable et 
transformable à la personne assurée, à son conjoint  
ou aux deux.

Avenant d’exonération des primes en cas d’invalidité
Il exonère la personne assurée de payer ses primes 
jusqu’à l’expiration de l’avenant si elle est totalement 
invalide pendant au moins 6 mois et si elle est 
incapable de travailler.

Exonération 
de primes 
mensuelles

Total des primes prévues 
Primes assujetties aux modalités d’assurance

Experts médicaux de Teladoc3

La personne assurée et les membres de sa famille 
peuvent avoir accès à Experts médicaux de Teladoc 
pour obtenir des conseils et recommandations 
personnalisés sur des questions médicales de 
spécialistes de premier plan.

Inestimable

Aucune 
prime 
supplé-
mentaire

Montant de  
la prestation

Offert aux 
membres à 
titre gracieux

Foresters GoMC4 

L’application Foresters Go récompense les membres 
qui vivent sainement et redonnent à leur collectivité.

Inestimable

Avance en cas de maladie en phase terminale
Avance sans intérêts pouvant aller jusqu’à 75 % 
de la valeur nominale totale de l’assurance vie 
en vigueur de Foresters.

Maximum
de 250 000 $

Bourse d’études sur concours5

Bourses d’études postsecondaires renouvelables, 
chacune d’une valeur pouvant atteindre 10 000 $.

Maximum de 
10 000 $ par 
enfant

Bourse d’études pour orphelin6

Par an et par enfant, les bourses sont renouvelables 
pendant un maximum de quatre années d’études 
postsecondaires, après le décès des deux parents,  
du seul parent en famille monoparentale ou de l’un  
des deux parents.

Maximum de
24 000 $ par 
enfant

Bénéfice pour orphelin6

Paiement mensuel aux orphelins accordant 900 $ par 
mois par enfant au tuteur légal des enfants de moins 
de 18 ans au décès des deux parents.

Maximum de
194 400 $ par 
enfant

Bénévolat communautaire 
Fournit aux membres des subventions afin d’organiser 
des activités de bénévolat dans leur communauté.

Jusqu’à  
2 000 $ par 
subvention
(max. 5 par an)

Moments de ForestersMC

Les subventions Moments de Foresters permettent 
aux membres de créer des occasions d’interactions 
enrichissantes, de se faire des amis et de nouer des 
liens, tout en pratiquant une activité de groupe. 

Jusqu’à 35 $ 
par personne 
participant à une 
activité approuvée 
(max. de deux  
par année)

Foresters AideMC

Aide les membres à venir en aide à leur collectivité grâce 
à une subvention de 200 $ offerte deux fois par année.

200 $ deux fois  
par année

LawAssure7

Un service en ligne sécurisé permettant de préparer 
et de stocker des testaments.

Inestimable

Foresters RenouveauMC8

Des subventions allant jusqu’à 1 000 $ pour des cours 
de perfectionnement et pour aider les membres à 
atteindre leurs objectifs professionnels.

Jusqu’à 1 000 $

Apprentissage continu9

Une bibliothèque d’apprentissage facile à  
utiliser contenant une gamme variée de plus  
de 200 cours en ligne.

Inestimable

Offreauxmembres10

Un site Web proposant des rabais sur des achats  
en ligne, des parcs thématiques et bien plus.

Inestimable

Préparé pour :
Nom

Préparé par

Date	

Coordonnées

Foresters
Assurance vie entière  
sans participation

L’assurance vie entière sans participation1 de la Financière Foresters™ offre à 
votre famille stabilité et protection abordable. Comme l’indique le nom, c’est 
une assurance qui vous protège pendant toute votre vie, à condition que vous 
payiez les primes à temps.

Plus : Bénéfices de membre offerts à titre gracieux2

Pour vous et votre famille

Pour en apprendre davantage sur la Financière  
Foresters, rendezvous à foresters.com  

ou appelez-nous sans frais au 800-267-8777

La Financière Forester, Foresters, Foresters Aide, Moments de Foresters, Foresters Renouveau, 
Foresters Go, le logo de Foresters Go et Aider autrui est notre raison d’être sont les noms 
commerciaux et les marques de commerce de L’Ordre Indépendant des Forestiers (une société de 
secours mutuel, 789, chemin Don Mills, Toronto, ON, Canada M3C 1T9)  et de ses filiales. NC235
La présente feuille de travail est purement informative. Elle ne fait pas partie du contrat d’assurance 
vie entière sans participation de Foresters et n’a pas pour but de modifier, de quelque manière 
que ce soit, les modalités du contrat. Pour connaître ces modalités, veuillez consulter le contrat 
d’assurance vie entière sans participation de Foresters. Les contrats sont émis par Foresters, 
compagnie d’assurance vie.
1 	 Établi par Foresters, compagnie d’assurance vie.
2 �	� La description des bénéfices de membre que vous pourriez avoir repose sur l’hypothèse que vous 

êtes membre de la Financière Foresters. Les bénéfices de membre de la Financière Foresters sont 
non contractuels, assujettis à des conditions d’admissibilité, à des définitions et à des restrictions 
spécifiques à chaque bénéfice, et peuvent être modifiés ou annulés sans préavis, ou ne plus être 
offerts. Pour en savoir plus sur l’adhésion et ses bénéfices, consultez foresters.com.

3 	� Ce programme est offert uniquement par Teladoc Health, Inc., sous réserve des conditions 
d’admissibilité et des restrictions, et peut être modifié ou annulé à tout moment sans préavis. Il ne 
fait pas partie de la police.

4 	��L’application Foresters Go est fournie par L’Ordre Indépendant des Forestiers et exploitée par 
dacadoo AG.

5 �	�Ce programme est géré par International Scholarship and Tuition Services. Offert aux membres 
admissibles. Veuillez consulter https://www.foresters.com/fr-ca/benefices-de-membre/
bourses-d’études pour obtenir les critères d’admissibilité du programme.

6 �	�Offert aux membres admissibles détenant un certificat en vigueur d’un capital assuré d’au moins  
10 000 $, ou si une rente, une valeur de rachat d’au moins 10 000 $ ou une cotisation minimale 
de 1 000 $ au cours des douze derniers mois. 

7	� LawAssure est fourni par Epoq, Inc., un fournisseur de services indépendant non affilié à Foresters. 
Certaines fonctionnalités peuvent ne pas être accessibles en fonction de votre province ou 
territoire. Ce service n’est pas offert au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. 
LawAssure n’est pas un service ou un conseil juridique et ne remplace pas les conseils ou services 
juridiques d’un avocat. La Financière Foresters, ses employés et ses représentants d’assurance vie 
ne fournissent pas, au nom de Foresters, de conseils juridiques, successoraux ou fiscaux.

8 �	�Foresters Renouveau est administré par International Scholarship and Tuition Services, Inc. (ISTS). 
Les membres qui répondent aux critères d’admissibilité peuvent présenter une demande.

9 	�Le Programme d’Apprentissage continu de Foresters est administré par The Training Company Inc.
10 �Les rabais sont administrés par Entertainment Benefits. Certaines expériences peuvent être 

limitées ou non offertes en raison de la pandémie de COVID-19. Tous les prix figurant sur la 
plateforme Offreauxmembres sont en dollars américains. Les résidents du Canada pourraient 
donc se voir facturer des frais de conversion de devise par leur fournisseur de carte de crédit.
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https://www.foresters.com/fr-ca
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